Bâtir des Rapports de Confiance – Le Point de Vue d’un Régisseur; Paul Williamson

Comment pouvons-nous accroître la mobilité des collections?

Mes observations sont basées sur plus de 20 ans d’expérience sur le terrain en matière de transport d’œuvres d’art, et sur le feedback de collègues internationaux.  En tant que régisseur d’œuvres d’art, je peux observer le déroulement complet du processus, du stade initial de planification en passant par l’emballage et l’expédition des œuvres, jusqu’à leur installation finale.  Je pense que les questions que je vais soulever aujourd’hui vont à l’avenir être de plus en plus d’actualité puisque les compagnies aériennes au sein de l’Europe continuent à s’unifier et à réduire le nombre d’appareils capables de transporter des marchandises.  

Considérons d’abord les problèmes et étudions ensuite ce qu’il serait possible de faire pour faciliter les choses.

Ainsi donc, quels sont les problèmes?

· Ce matin, je désirerais me pencher particulièrement sur les deux zones principales qui, de notre point de vue, nécessitent que nous agissions afin d’améliorer la mobilité des collections, à savoir :

· Niveaux de bureaucratie 

· Passages des frontières  

Et j’aimerais ensuite discuter brièvement avec vous de 3 autres sujets de préoccupation

· Escortes de police

· Carnets ATA

· Restitution

Niveaux de Bureaucratie

Etudions donc la première des questions principales; les niveaux de bureaucratie.  Celle-ci pose toujours des problèmes, que ce soit au niveau des autorités locales, des Gouvernements Nationaux, ou de l’UE.  Comme tout responsable d’affaires du secteur public, je cherche toujours à traiter les choses le plus efficacement possible.  Travailler dans un environnement régi par des règlements fait partie intégrante du marché au sein duquel j’opère.  Il est important de toujours approcher le règlement en partant du minimum requis afin de sauvegarder les intérêts individuels.  
Cependant, nos observations démontrent clairement que le manque de standardisation au niveau des documents et des procédures est un facteur majeur des difficultés d’expédition d’œuvres d’art.  En tant que régisseurs d’œuvres d’art, nous devons travailler avec les systèmes et les  procédures de pays individuels pour acheminer les œuvres de A à B.  Le cas échéant, nous trouvons le moyen de travailler en respectant ces contraintes, mais ceci est évidemment une méthode inefficace qui occasionne des retards et un accroissement des risques.

Plus spécifiquement, en ce qui concerne les documents, on constate une demande excessive de formulaires en plusieurs exemplaires, qui ne fait que ralentir la procédure.  Dans certains pays, il existe deux autorités douanières distinctes, ce qui signifie que nous devons remplir des documents en double pour effectuer les transferts d’une ville à l’autre au sein d’un même pays.  Outre la perte de temps au niveau administratif, les frais augmentent également, et dans certains cas nous sommes obligés de faire passer les œuvres d’art par un autre pays avant de les faire à nouveau rentrer dans le pays d’origine.     

Passages de Frontières

Examinons maintenant le passage même des frontières – quels sont les problèmes?

Dans l’univers des musées, tous nos objectifs visent à déplacer les œuvres d’art d’un pays à un autre de la manière la plus sûre et la plus efficace possible, avec le minimum de risques.  Les retards lors des passages de frontières ont deux causes majeures, à savoir:

· organisation et procédures manquant d’efficacité

· Inspections physiques

Permettez-moi de décrire brièvement le type de retards occasionnés par le manque d’organisation, et qui pourraient être évités si une meilleure gestion était pratiquée.  A l’occasion du transfert des œuvres d’une exposition spécifique, les douaniers de la frontière en question n’avaient pas été correctement formés pour traiter les documents requis par les autorités, ce qui a engendré d’importants retards et par conséquent une augmentation du niveau de risques.

Quant aux inspections physiques, je sais que beaucoup d’entre vous ici rassemblés partagent nos inquiétudes.  Il est clair que l’ouverture, dans les locaux des douanes, de caisses contenant des œuvres d’art ayant été soigneusement manipulées et emballées dans l’enceinte de musées, accroît les risques encourus par ces œuvres.  Je sais que cette question préoccupe particulièrement les Conservateurs de Musées.  De plus, ceci retarde l’expédition des œuvres d’art, et bien que la situation se soit nettement améliorée au cours de ces 5 dernières années, il est évident que cela demeure  un problème auquel il est nécessaire de s’attaquer. 

Je voudrais brièvement vous citer en exemple une exposition dont j’étais chargé et qui a été retenue pendant 24 heures à une frontière tandis que  20% des caisses étaient examinées.  A cause de ce retard, dû au volume de camions à la frontière et à l’inefficacité des autorités douanières, nous avons effectué la livraison auprès de l’institution 36 heures après la date prévue.  Du fait que nous avions maintenu un rapport constant avec l’institution qui empruntait les œuvres, le programme de leur installation avait pu être modifié pour prendre en compte notre retard à l’arrivée.

Les véhicules subissent généralement des retards de 12 à 36 heures et  parfois plus, aux frontières d’entrée en UE.  Les douaniers de ces postes frontières se méfient beaucoup des œuvres d’art qui entrent dans l’UE, particulièrement, de celles de grande valeur. 

Autres questions

Il y a quatre autres questions qui je le sais préoccupent actuellement mes collègues et sur lesquelles je me dois d’attirer votre attention:

· Escortes de Police –  On observe un manque de cohérence au niveau des exigences et ce qui est peut-être plus important encore, au niveau des frais qui en résultent

· Carnets ATA/TIR – dans certains pays, seule l’usage de Carnets permet de passer la douane.  En utilisant cette méthode de passage à  la douane, les œuvres d’art sont automatiquement examinées à la frontière, ce qui accroît les risques qu’elles encourent.  Point plus important encore, les frais d’obtention d’un Carnet peuvent parfois être prohibitifs puisqu’il est nécessaire que les œuvres soient couvertes par une police d’assurance relative à leur valeur.       

· Restitution – Le manque d’information sur la provenance des œuvres d’art cause des soucis au niveau de leur emprunt.  J’ai récemment été moi-même le témoin d’une affaire au cours de laquelle un musée avait accepté de prêter à un pays de l’UE, d’importantes œuvres de ses collections qui jamais auparavant n’avaient quitté le musée.  Le contrat de prêt avait été signé, le billet de l’accompagnateur et les visas obtenus.  La presse locale ayant acquis des informations indiquant que ces œuvres d’importance allaient être prêtées a publié un article à ce sujet.  Un membre du public du pays de l’UE où les pièces devaient être envoyées pour la durée du prêt a lu l’article et a déclaré au musée que si celui-ci empruntait les œuvres en question, il entamerait une procédure de réclamation pour cause de saisie.  L’institution qui allait emprunter les œuvres a été obligée d’y renoncer et de chercher désespérément des œuvres de substitution.
Maintenant que nous nous sommes penchés sur les problèmes, assez rapidement je vous l’accorde, étudions donc quelques-unes des solutions.  Où trouver la meilleure pratique, et comment conduira-t-elle à une plus grande mobilité des collections?

Procédures Douanières 
· Il est nécessaire de revoir les procédures douanières existantes avec soin et sur une base individuelle, dans le but de standardiser les pratiques de travail.  La nécessité d’une réforme de la législation implique bien sûr que la mise en place de telles modifications pourrait prendre un certain temps, l’objectif final étant de rendre les procédures douanières plus rapides et d’utiliser notre capacité de transport plus efficacement.  Des moyens de transport inactifs et en attente suite à des retards aux postes frontières, représentent une mauvaise utilisation des ressources et occasionnent naturellement une augmentation des frais. 

Quels sont donc les outils et les méthodes qui nous permettraient d’implémenter ces changements?
· Plus grande utilisation de l’informatique – Le nouveau système de transit informatisé NCTS (New Computerised Transit System) est un système basé sur l’informatisation des déclarations et du traitement, qui fonctionne dans toute l’Europe.  Ce système répond aux besoins de transparence en éliminant les problèmes de manque de communication entre les autorités douanières.  Il effectue un suivi des œuvres, de la procédure de sortie à l’arrivée.

· Formation & visites d’échange – Pour une gestion efficace des opérations, la formation du personnel est un aspect essentiel, et l’utilisation de visites d’échange avec des centres d’excellence est un bon moyen de perfectionner sur le terrain les aptitudes de votre personnel.

· Documents – étudiez sérieusement la question des documents et évaluez si ils sont réellement tous indispensables ou s’il est possible de les simplifier radicalement.  La phrase "aller au plus simple" est toujours un très bon test à appliquer. 

J’aimerais maintenant revenir brièvement en arrière pour jeter un œil sur d’autres points pertinents auxquels j’ai rapidement fait allusion:

· Escortes de police – une approche cohérente sur l’ensemble de l’UE nous aiderait beaucoup au niveau de la planification et rendrait le déplacement des œuvres beaucoup plus facile.

· Carnets ATA – l’adoption prochaine du système de transit informatisé NCTS combinée à une formation intensive des personnels devrait permettre de résoudre cette question. 

· Il est clair que la restitution est un point sensible mais il n’en demeure pas moins, d’après nos expériences personnelles en tant que Régisseurs et d’après nos collègues internationaux,  que celle-ci représente une réelle préoccupation.
En résumé, je tiens à vous remercier d’avoir bien voulu m’écouter parler de certains des problèmes d’ordre pratique du point de vue d’un Régisseur. Je pense que si nous nous attaquons aux questions relatives à la bureaucratie et au passage des frontières en simplifiant les procédures douanières, ceci aidera à accroître la mobilité des collections entre les Musées Européens.

Merci
